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     ASSEMBLEE COMMUNALE DU 29 OCTOBRE 2012 
 
 
 
 
Les citoyennes et les citoyens actifs de la commune de Hauteville sont convoqués en 
assemblée communale extraordinaire le lundi 29 octobre 2012, à 20h00 au complexe 
communal. Convocation par un « tous ménages » (Le Messager), le pilier public, site 
internet, la Feuille Officielle no 42 du 19 octobre 2012 : 
 

Tractanda : 
 

1. Approbation du procès-verbal de l’assemblée du 23 avril 2012 (il ne sera pas lu ; les 
documents sont à disposition sur le site internet www.hauteville.ch et à 
l’administration communale) 

2. Approbation des nouvelles clés de répartition de l’Association régionale de la 
Gruyère, du Cycle d’orientation et du Réseau Santé et Social de la Gruyère 

3. Informations et divers 
 
Présidence : M. Jean-Marie Castella 
Scrutateurs : M. Paul Brodard et M. Serge Andrey 
 
Membres présents : 17 personnes (y compris le Conseil communal) 
 
A 20h00, M. le Syndic ouvre l’assemblée en souhaitant la cordiale bienvenue aux personnes 
présentes. Il s'agit d'une assemblée extraordinaire qui porte bien son nom. Outre qu'elle n'est 
consacrée ni aux comptes ni au budget, elle est aussi la première assemblée communale 
dans la nouvelle salle Otavela. M. Castella relève qu’il y a peu de personnes présentes ce 
soir. Le sujet particulier de l'assemblée explique certainement cela.  
 
L’inauguration du complexe communal fut une journée magnifique à tout point de vue. Pas 
seulement parce qu'il a fait un temps splendide mais aussi et surtout parce que les enfants 
du cercle scolaire et la population d'Hauteville sont venus très nombreux à cette fête. Et cela 
est pour le Conseil communal et la commission de bâtisse la plus belle des récompenses 
après plusieurs années de réflexion et de travail intensifs. Merci donc à tous. 
 
M. Castella relève également la nouvelle venue au sein du Conseil communal :  
Mme Murielle Jaton en remplacement de M. Jürg Berchtold. La nouvelle conseillère se 
présente brièvement. 
 
Nous remercions Mme Jaton pour son engagement et espérons qu’elle aura beaucoup de 
plaisir à œuvrer avec ses collègues. Elle s’est, d’ores et déjà, bien intégrée au sein du 
groupe. Elle a hérité de tâches difficiles mais intéressantes. Nous lui souhaitons beaucoup 
de satisfaction.  
 
M. Berchtold sera remercié durant l’assemblée de décembre, assemblée consacrée au 
budget. 
 
M. Castella relève que la communication de l’assemblée a tardé sur le site internet et il s’en 
excuse.  
 
M. Serge Delessert : Ne recevrons-nous plus de « tous ménages » comme avant ? Cela se 
fera-t-il uniquement par le biais du Messager ? Ce dernier ne pourrait-il pas être amélioré 
quant à sa présentation et l’ordre des annonces ? 
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M. Castella : le journal « le Messager » est le « tous ménages » officiel des communes de 
La Roche, Pont-la-Ville et Hauteville. Nous avons estimé qu'un avis dans le Messager est 
plus visible qu'un simple feuillet qui a tendance à se perdre dans la publicité. En principe, les 
assemblées ordinaires seront toujours annoncées par le biais de l’Echo. Le Messager n'est 
pas réalisé par les communes mais par un privé. Nous pourrons toujours, si nécessaire, 
reprendre notre ancien système.  
 
 

1. Approbation du PV de l’assemblée du 23 avril 2012 : 
 
Aucune remarque n’est faite sur le procès-verbal. Il était à disposition sur le site internet et à 
l’administration.  
 
 
Vote : accepté à l’unanimité et à mainlevée. 
 
 
 
 

2. Approbation des nouvelles clés de répartition de l’Association régionale de la 
Gruyère, du Cycle d’orientation et du Réseau Santé et Social de la Gruyère : 

 
- M. Castella présente, à l’aide d’un document visible au beamer (joint en annexe), les 

principaux éléments des nouvelles clés de répartition.  
 
L’incidence pour Hauteville (basée sur le budget 2011) est : 
 

- ARG     - 2.5% 
- RSSG    - 6.5% 
- CO    + 19.8% 
- Soit une moyenne de  + 5.7% ou environ Fr. 15'000.- 

 
Ces nouvelles clés sont plus équitables et plus solidaires et présentent l'avantage d'être 
évolutives. Adaptation chaque année aux données des trois dernières années. La presque 
totalité des communes aurait souhaité des clés encore plus solidaire. Mais Bulle s'y est 
opposé. Il a fallu trouver un compromis. 
 
Questions :  
 
M. Serge Delessert : avec bientôt un 3ème CO à Riaz, j’espère qu’il n’y a bien qu’une seule 
entité pour les trois CO ? 
 
M. Castella : oui, c’est une même association de communes avec une organisation centrale 
pour les 2 et bientôt 3 CO. Comme expliqué précédemment, la commune-siège devra 
financer un peu plus que les autres communes les charges d'investissement (préciput). 
 
M. Serge Delessert : relève que le site communal contient des erreurs. Lorsque l’on clique 
sur les statuts du RSSG, l’on arrive sur les statuts du CO. Les modifications des statuts 
seront visibles immédiatement sur le site communal ? 
 
M. Castella : L'erreur sur le site internet sera corrigée. Quant aux nouveaux statuts, ils 
entreront en vigueur au 1er janvier 2013: La mise à jour se fera également sur le site internet.  
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M. Philippe Fragnière : dans le cadre de l’ARG, avez-vous été approché pour une 
discussion sur une répartition des charges pour les infrastructures sportives collectives ? 
 
M. Castella : oui, effectivement, mais il s’agit d’un autre sujet. Cela concerne les quatre 
infrastructures sportives suivantes : 
 

- Piscine extérieure de Broc 
- Piscine couverte de Charmey 
- Patinoire de Bulle 
- Piscine extérieure de Bulle 

 
Ce sujet est actuellement en discussion au sein de l'ARG. Des statuts pour une nouvelle 
association de commune sont en préparation. Le moment venu, ils seront bien sûr soumis à 
l'approbation des assemblées communales. Ces infrastructures sont actuellement toutes 
nettement déficitaires. Les communes sièges demandent une solidarité des autres 
communes du district qui bénéficient également de ces infrastructures. Selon les discussions 
actuelles, les communes sièges prendraient en charge le 50% du déficit (préciput), avant 
que le solde des autres 50% ne soit réparti sur l'ensemble des communes de la Gruyère 
selon les mêmes clés que celle présentées ce soir. 
 
La Gruyère veut montrer qu'elle est solidaire dans la gestion de ses infrastructures sportives 
collectives. C'est un atout à faire valoir dans le cadre du projet de centre sportif régional qui 
sera mis en concurrence avec celui de la région de Fribourg. 
 
M. Stéphane Schouwey : nous avons vu, auparavant, les différences en pourcentages que 
cette nouvelle clé de répartition engendre. Mais les sommes ne sont pas identiques pour les 
trois associations. Je suppose que c’est le CO qui engendre le plus de frais.  
 
M. Castella : oui, effectivement, les charges ne sont pas identiques. Ce sont les charges du  
CO et du RSSG qui sont les plus importantes. 
 
Etant donné qu’il n’y a plus de questions, l’on procède au vote : 
 
 
Vote : accepté à mainlevée et à l’unanimité. 
 
 
 
 

3. Informations et divers : 
 
M. Serge Delessert : il avait été question au budget d’aménager une nouvelle place pour les 
déchets verts. Qu’en est-il aujourd’hui sachant que l’accès à la décharge du Ruz devient 
difficile surtout quand il pleut ? 
 
M. Bapst : le projet est en cours d'étude. Un premier dossier a été récemment remis au 
bureau d'ingénieur. Il faut d'abord présenter aux instances de l'Etat un avant-projet qui devra 
justifier la surface à dézoner. Le projet comprendra la déchetterie verte ainsi qu'un couvert à 
copeaux de bois. Une surface devra également être réservée pour une éventuelle future 
déchetterie ménagère. Le dézonage ne sera certainement pas facile à obtenir, étant donné 
la présence à proximité d'une zone inondable, avec la présence de grenouilles protégées, et 
d'une prairie sèche. Il est à craindre que le projet ne puisse pas se réaliser avant 2014. 
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M. Castella : Suite à l'entrée en vigueur de la nouvelle loi sur l'aménagement du territoire, 
toutes les communes doivent rapidement mettre en conformité leur plan d'aménagement 
local. Les services de l'Etat seront donc ces prochaines années très occupées par le 
traitement de ces dossiers. Cela pourrait entraîner du retard pour les autres dossiers, d'où 
notre prudence quant à la planification de cet investissement. 
D'autre part, le Conseil communal a été également très absorbé par les travaux du complexe 
communal ainsi que par son inauguration. Cela a aussi freiné quelque peu l'avancement du 
dossier de la déchetterie verte.  
 
M. Philippe Fragnière : la nouvelle place de jeux près du complexe communale est-elle 
définitive ?   
 
M. Probst : le fond a été goudronné. Il restera ainsi. Une clôture spéciale pare-ballons de 3 
mètres de hauteur sera encore posée. Un marquage de la place sera fait avec plusieurs jeux 
possibles (volleyball, basket, parelle, etc.).  
 
M. Serge Delessert : relève qu’il y a toujours un problème avec les containers des déchets 
ménagers. Les premiers containers débordent et ceux du fonds sont quasi vides. Ne peut-on 
pas faire quelque chose pour améliorer cela, par exemple avec des moloks ? Ou par des 
passages plus réguliers de l’employé communal ? Quelques fois, je le fais moi-même.  
 
M. Castella : La mise en place de moloks est très chère et exigerait certainement une 
hausse sensible de la taxe. Il serait regrettable que tout le monde passe à la caisse à cause 
de quelques indisciplinés. D'autre part, il n'est pas impossible que cette déchetterie 
ménagère soit un jour réunie avec la déchetterie verte à Cheseau Levrat. Il ne nous semble 
donc pas opportun de faire maintenant des investissements importants. 
 
Mme Alexandra Sottas : ne pourrions-nous pas prévoir une 2ème entrée pour accéder aux 
containers ? 
 
M. Castella : La seule mesure vraiment efficace serait de fermer l'accès aux containers en 
dehors des heures d'ouverture de la déchetterie. Mais cela reviendrait à pénaliser l'ensemble 
des usagers. 
 
Mme Jaton : on remettra un texte plus percutant dans le prochain Echo pour essayer de 
sensibiliser ces quelques indisciplinés en leur demandant de manifester plus de respect pour 
les autres et notamment pour les personnes habitant à proximité. 
 
M. Stéphane Schouwey : je tiens à féliciter le conseil communal pour la belle salle 
communale réalisée ainsi que pour la qualité des aménagements extérieurs.  
 
M. Delessert : avez-vous déjà mis sur pied des tarifs pour la louer ? 
 
Mme Brodard : nous avons prévu des tarifs différenciés pour les personnes et sociétés du 
village et pour les personnes et sociétés extérieures. Il est également possible de louer des 
jours supplémentaires pour la mise en place ou le rangement de la salle. Les règlements 
sont à disposition à l’administration communale. Les sociétés locales ont montré un réel 
intérêt pour notre nouvelle salle et l’utilisent déjà.  
 
M. Castella : je précise que, pour les sociétés du village, les répétitions en semaine sont 
gratuites.  
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A 21h10, M. Castella clôt l’assemblée et invite les personnes présentes à partager une 
verrée.  
 

Au nom de l’assemblée communale 
 

Jean-Marie Castella 
syndic 

Chantal Morel 
secrétaire 

 
 
Annexe : Powerpoint  
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CYCLE D’ORIENTATION
DE LA GRUYERE

1er janvier  2011 :  ent rée en v igueur  de 
la  nouve l le  Lo i  du 16 novembre 2009 
sur  la  péréquat ion f inanc ière  
in tercommunale

Déla i  f i xé  au 31 décembre 2012 pour  
adapter  les  c lés  de répar t i t ion  fa isant  
ré férence à  des ind ices qu i  n ’ex is tent  
p lus

Assemblée communale extraordinaire du 29 octobre 2012



CYCLE D’ORIENTATION
DE LA GRUYERE

Révis ion des c lés  de répar t i t ion  de 
l ’ARG,  du RSSG et  du CO qu i  font  
ré férence à  l ’ indice régional  de 
capaci té  f inancière qui  a  d isparu

Modi f ica t ions essent ie l les  des s ta tu ts

Assemblée communale extraordinaire du 29 octobre 2012



CYCLE D’ORIENTATION
DE LA GRUYERE

Approbat ion au min imum par  les  ¾ des 
communes représentant  les ¾ de la  
populat ion légale

Premier  groupe de t rava i l  fo rmé en 
2010 avec l ’accord des t ro is  comi tés  
des Assoc ia t ions rég iona les

Assemblée communale extraordinaire du 29 octobre 2012



CYCLE D’ORIENTATION
DE LA GRUYERE

Composit ion du groupe de t ravai l

- M.  Maur ice Ropraz

- Mme Domin ique Yer ly ,  CO

- M.  Dav id  Cont in i ,  RSSG

- Mme Nadine Gobet ,  ARG

Assemblée communale extraordinaire du 29 octobre 2012



CYCLE D’ORIENTATION
DE LA GRUYERE

Principes retenus par  le  groupe de 
t ravai l  

- Transparence
- Simpl ic i té
- Harmonisat ion
- Equi té
- Sol idar i té

Assemblée communale extraordinaire du 29 octobre 2012



CYCLE D’ORIENTATION
DE LA GRUYERE

Pour le  CO :  renonc ia t ion à  la  
cor rec t ion en fonct ion du nombre 
d ’hab i tants :  c lause qu i  défavor ise les  
communes qu i  veu lent  fus ionner

Main t ien du pourcentage à  charge de 
la  commune-s iège pour  les  f ra is  
d ’exp lo i ta t ion

Assemblée communale extraordinaire du 29 octobre 2012



CYCLE D’ORIENTATION
DE LA GRUYERE

Nouvelle péréquation intercommunale

- Indice du potentiel fiscal qui résulte
du rendement fiscal pour chaque 
commune

- Calcul se base sur les recettes 
fiscales régulières des communes

Assemblée communale extraordinaire du 29 octobre 2012



CYCLE D’ORIENTATION
DE LA GRUYERE

Nouvelle péréquation intercommunale

- Rendements calculés sur les trois 
dernières années

- IPF calculé chaque année

Assemblée communale extraordinaire du 29 octobre 2012



CYCLE D’ORIENTATION
DE LA GRUYERE

Recettes fiscales retenues
- Impôt sur le revenu et la fortune
des personnes physiques

- Impôt sur les prestations en capital
- Impôt à la source
- Impôt sur le bénéfice et le capital
des personnes morales

- Contribution immobilière et impôt
sur les véhicules 

Assemblée communale extraordinaire du 29 octobre 2012



CYCLE D’ORIENTATION
DE LA GRUYERE

Aucun consensus trouvé avec les propositions 
au printemps 2011

Mandat donné à la Commission des affaires 
communales de l’ARG d’établir de nouvelles 
propositions

Commission élargie afin d’avoir au moins un 
représentant de chaque sous-région 
constituée en avril 2011

Assemblée communale extraordinaire du 29 octobre 2012



CYCLE D’ORIENTATION
DE LA GRUYERE

Composition de la Commission 
- Bulle : Yves Menoud, Syndic

Sylvie Magne, Conseillère communale

- Centre : Stéphane Sudan, Syndic, Broc

- Rive gauche : Claude Pasquier, Echarlens

- Rive droite : Jean-Marie Castella, Syndic, Hauteville

- Sionge : Nicolas Hassler, Conseiller communal, 
Sâles

- Jogne : Jean-François Rime,
Conseiller communal, Charmey

- Intyamon : Marc Stauffer,
Conseiller communal, Haut-Intyamon

Assemblée communale extraordinaire du 29 octobre 2012



CYCLE D’ORIENTATION
DE LA GRUYERE

8 séances de la  Commission 
- 2 8  j u i n  2 0 1 1
- 3 0  a o û t  2 0 1 1
- 5  o c t o b r e  2 0 1 1

1  v a r i a n t e  s o u m i s e  à  c h a q u e  c o m m u n e
- 2 3  n o v e m b r e  2 0 1 1
- 1 5  d é c e m b r e  2 0 1 1

7  v a r i a n t e s  s o u m i s e s  à  c h a q u e  c o m m u n e
- 1 8  j a n v i e r  2 0 1 2
- 1 8  a v r i l  2 0 1 2
- 2 4  m a i  2 0 1 2

Assemblée communale extraordinaire du 29 octobre 2012



CYCLE D’ORIENTATION
DE LA GRUYERE

Méthodes de travail
- Définition des hypothèses de travail

Propositions individuelles des membres
Propositions des communes consultées

- Création de tableaux comparatifs 
Parts de chaque commune en CHF et en 
pourcents pour chacune des Associations
Changements en CHF et en pourcents
par rapport à la situation antérieure ou actuelle

- Discussion, approbation ou abandon des 
hypothèses présentées

Assemblée communale extraordinaire du 29 octobre 2012



CYCLE D’ORIENTATION
DE LA GRUYERE

Consensus trouvé dans la Commission

- Principe d’une clé identique pour
les trois Associations

- Prise en compte de l’IPF comme 
facteur correctif de solidarité 
intercommunale

Assemblée communale extraordinaire du 29 octobre 2012



CYCLE D’ORIENTATION
DE LA GRUYERE

Consensus trouvé dans la Commission

- Abandon du principe de la participation 
à l’Association du CO de la commune-siège
pour les 55% des frais d’exploitation

- Confirmation de la renonciation à la 
correction en fonction du nombre 
d’habitants pour l’Association du CO

Assemblée communale extraordinaire du 29 octobre 2012



CYCLE D’ORIENTATION
DE LA GRUYERE

Consensus trouvé dans la Commission
- Introduction d’un préciput sur les 

coûts d’investissement à charge de la
commune-siège

- Définition d’une clé pour le calcul de 
ce préciput tenant compte de la 
population de la commune-siège par 
rapport à celle de la Gruyère
(préciput d’environ 5% pour Bulle)

Assemblée communale extraordinaire du 29 octobre 2012



CYCLE D’ORIENTATION
DE LA GRUYERE

Proposition des trois comités des 
Associations régionales
(ARG, CO et RSSG) :

- 25% selon la population légale
- 75% selon la population légale 

pondérée par l’IPF (Hauteville 75.00 pour 2013)
(Jaun 54.90 et Crésuz 124.85)

- préciput sur les frais 
d’investissements pour le CO

Assemblée communale extraordinaire du 29 octobre 2012



CYCLE D’ORIENTATION
DE LA GRUYERE

Proposition des trois comités des 
Associations régionales
(ARG, CO et RSSG) :
- préciput sur les frais 

d’investissements pour le CO 
(environ 5% pour commune de Bulle)

- formule pour le calcul du préciput
(Popul. com. siège x 0,125 x 100)

Population de la Gruyère

Assemblée communale extraordinaire du 29 octobre 2012
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CYCLE D’ORIENTATION
DE LA GRUYERE

Incidence de la nouvelle clé de répartition
pour la commune de Hauteville (Budget 2011)

- ARG : - 2,5 %
- RSSG : - 6,5 %
- CO : + 19,8 %

- Total : +   5,7 %   soit environ 15’000.-

Assemblée communale extraordinaire du 29 octobre 2012



CYCLE D’ORIENTATION
DE LA GRUYERE

Modification essentielle des statuts : 

Ratification pour les ¾ des communes 
représentant ¾ de la population
selon l’art. 113 de la Loi sur les communes

Assemblée communale extraordinaire du 29 octobre 2012



CYCLE D’ORIENTATION
DE LA GRUYERE

Calendrier :

- Approbation par l’assemblée extraordinaire
des délégués le 4 juillet 2012

- Ratification des modifications statutaires
lors des assemblées communales d’ici
le 31 octobre 2012 pour l’élaboration des 
budgets 2013 selon la nouvelle clé

Assemblée communale extraordinaire du 29 octobre 2012
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DE LA GRUYERE

Modifications statutaires
ARG 

Art. 29 : Contribution de fonctionnement (Nouveau) 
1 La contribution annuelle de fonctionnement des 
communes est calculée en francs par habitants selon 
les modalités suivantes : 
- 25% au prorata de la population dite légale ; 
- 75% au prorata de la population dite légale pondérée 
par l’indice du potentiel fiscal. 
2 Les dernières ordonnances du Conseil d’Etat font foi. 

Assemblée communale extraordinaire du 29 octobre 2012
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Assemblée communale extraordinaire du 29 octobre 2012

RSSG 
Art. 27 : Répartition des frais (Nouveau) 
2 Sous réserve de l’al. 3, la répartition des frais annuels 
d’investissement et de l’excédent des dépenses 
d’exploitation est calculé en franc par habitant, à raison 
de 25% au prorata de la population dite légale selon le 
dernier arrêté du Conseil d’Etat et à raison de 75% de 
la population dite légale pondérée par l’indice du 
potentiel fiscal (IPF).  



CYCLE D’ORIENTATION
DE LA GRUYERE

Assemblée communale extraordinaire du 29 octobre 2012

RSSG 
Art. 27 : Répartition des frais (Nouveau) 
3 Conformément à l’art. 34b de la loi du 14 novembre 
1991 sur l’aide sociale, les frais à charge des 
communes pour l’aide sociale sont répartis selon le 
chiffre de la population dite légale conformément au 
dernier arrêté du Conseil d’Etat.



CYCLE D’ORIENTATION
DE LA GRUYERE

Assemblée communale extraordinaire du 29 octobre 2012

Association du CO de la Gruyère

Art. 23 : Répartition des frais (Nouveau) 
1 Sous réserve de l’alinéa 2, les frais d’investissement 
et de fonctionnement sont répartis à raison de 25% au 
prorata de la population dite légale selon le dernier 
arrêté du Conseil d’Etat et à raison de 75% de la 
population dite légale pondérée par l’indice du potentiel 
fiscal.   



CYCLE D’ORIENTATION
DE LA GRUYERE

Assemblée communale extraordinaire du 29 octobre 2012

Association du CO de la Gruyère

Art. 23 : Répartition des frais (Nouveau) 
2 Pour les frais d’investissement, est à charge de la 
commune-siège un préciput dont le pourcentage est 
calculé selon la formule suivante : population dite légale 
de la commune-siège x 0.125 x 100 divisée par la 
population dite légale de la Gruyère.   


